MEMORANDUM BRUXELLOIS DE LA FLCPF: ERRATUM

Page 8: «[...] le remboursement ne concerne que la premiére injection. Or le vaccin pour
étre « efficace » doit en comprendre trois dans la méme année. »

La mesure comprend bien les trois injections, a condition que la premiére soit administrée avant
l'age de 19 ans.



